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(54) Générateur pour exciter un transducteur piézoélectrique

(57) La présente invention concerne un générateur
pour exciter un transducteur piézoélectrique, notamment
destiné à pulvériser un liquide, ce générateur comportant
au moins une unité de traitement numérique et étant
agencé pour fonctionner au moins selon une phase de
fonctionnement itérative (200) comportant plus de deux
itérations successives et pour, au cours de chaque
itération :
- exciter le transducteur à une fréquence variable dans

une bande de fréquences autour d’une fréquence de con-
signe,
- acquérir au cours de l’excitation du transducteur des
valeurs prises par au moins une grandeur électrique liée
à l’excitation du transducteur pour une pluralité de fré-
quences de cette bande,
- analyser les valeurs ainsi acquises pour déterminer une
nouvelle fréquence de consigne pour une itération sui-
vante.
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Description

[0001] La présente invention concerne un générateur
pour exciter un transducteur piézoélectrique, par exem-
ple un transducteur destiné à pulvériser un liquide.
[0002] Un tel générateur peut être utilisé par exemple
pour diffuser un produit odorant, notamment un parfum.
[0003] L’excitation du transducteur doit se faire à une
fréquence particulière si l’on souhaite obtenir un rende-
ment énergétique satisfaisant, notamment lorsque le gé-
nérateur est alimenté par une source d’énergie telle
qu’une pile ou un accumulateur et que la consommation
électrique doit être réduite autant que possible.
[0004] Cette fréquence est par exemple la fréquence
de résonance ou d’anti-résonance, et peut varier en fonc-
tion de certains paramètres de fonctionnement tels que
par exemple la température ou les caractéristiques rhéo-
logiques du liquide à pulvériser.
[0005] Il est ainsi connu de chercher à asservir la fré-
quence d’excitation du transducteur en mesurant une
grandeur électrique liée à son fonctionnement, afin de
maintenir la fréquence d’excitation aussi proche que pos-
sible de la fréquence optimale.
[0006] Des dispositifs de pulvérisation comportant un
circuit analogique relativement complexe d’asservisse-
ment de la fréquence d’excitation sont connus des pu-
blications US 3 904 896 ou JP 06-254 455.
[0007] Les publications US 4 689 515, EP 0 123 277
et US 2002/0129813 décrivent des dispositifs de pulvé-
risation comportant une unité de traitement numérique
réagissant à la variation d’une grandeur électrique liée
au fonctionnement du transducteur afin de maintenir la
fréquence d’excitation à une valeur optimale.
[0008] La publication WO 00/51747 décrit un dispositif
de pulvérisation dans lequel la fréquence d’excitation du
transducteur varie en dents de scie dans une bande de
fréquences prédéfinie tandis que la tension d’excitation
décroît exponentiellement.
[0009] La demande de brevet français FR 2 802 836
décrit un autre dispositif de pulvérisation. Au cours d’une
phase initiale, une recherche d’une fréquence d’excita-
tion optimale est effectuée. Cette recherche s’effectue
dans un premier temps avec un balayage dans une ban-
de de fréquences relativement large allant de 1,7 MHz à
1,9 MHz avec un pas de 10 kHz. Cette fréquence est
déterminée en analysant l’intensité du courant excita-
teur. Une fois cette valeur de fréquence déterminée, un
balayage en fréquence avec un pas de 1 kHz est effectué
afin de déterminer plus précisément, en utilisant le même
critère, la fréquence d’excitation optimale. Ensuite, dans
une phase de fonctionnement ultérieure, l’excitation s’ef-
fectue à la fréquence ainsi déterminée, sauf lorsque cer-
taines caractéristiques du courant excitateur dépassent
des valeurs limites prédéfinies. La mesure du courant
excitateur peut s’avérer délicate à mettre en oeuvre.
[0010] Il existe un besoin pour perfectionner encore
les générateurs pour dispositifs de pulvérisation afin de
bénéficier d’un dispositif de pulvérisation qui présente

des caractéristiques satisfaisantes en termes de pulvé-
risation et de consommation électrique tout en étant re-
lativement peu coûteux à fabriquer.
[0011] Il existe également un besoin pour bénéficier
d’un générateur pour dispositif de pulvérisation dans le-
quel le transducteur est excité d’une manière prolon-
geant sa durée de vie.
[0012] L’invention vise à répondre à tout ou partie de
ces besoins.
[0013] L’invention a ainsi pour objet, selon un premier
de ses aspects, un générateur pour exciter un transduc-
teur piézoélectrique, notamment destiné à pulvériser un
liquide, ce générateur comportant au moins au moins
une unité de traitement numérique et étant agencé pour
fonctionner au moins selon une phase de fonctionnement
itérative comportant plus de deux itérations successives
et pour, au cours de chaque itération :

- exciter le transducteur à une fréquence variable
dans une bande de fréquences autour d’une fré-
quence de consigne,

- acquérir des valeurs prises par au moins une gran-
deur électrique liée à l’excitation du transducteur
pour une pluralité de fréquences de cette bande,

- analyser les valeurs ainsi acquises pour déterminer
une nouvelle fréquence de consigne pour une itéra-
tion suivante.

[0014] Grâce à l’invention, l’alimentation du transduc-
teur peut s’effectuer de manière relativement simple avec
une probabilité élevée qu’au cours de chaque itération,
le transducteur soit excité à une fréquence proche de la
fréquence pour laquelle le rendement de pulvérisation
est optimal, à savoir la fréquence de résonance ou d’anti-
résonance selon les cas.
[0015] La demanderesse a constaté que le fait d’exci-
ter le transducteur au cours de chaque itération à une
fréquence proche de la fréquence optimale suffisait pour
obtenir un résultat de pulvérisation satisfaisant.
[0016] Il n’est ainsi pas nécessaire grâce à l’invention
que le transducteur soit excité en permanence à la fré-
quence de résonance ou d’anti-résonance.
[0017] La variation de fréquence dans la bande de fré-
quences au cours d’une itération peut s’effectuer selon
un balayage entre des valeurs de fréquence extrêmes
de la bande, à partir par exemple d’une valeur basse de
la fréquence vers une valeur plus élevée de la fréquence
et en passant par la valeur de consigne. En variante, la
variation de la fréquence peut s’effectuer au cours d’une
itération de manière aléatoire dans la bande de fréquen-
ces.
[0018] De préférence, la variation de fréquence s’ef-
fectue autour de la valeur de consigne et cette dernière
correspond par exemple sensiblement à la moitié de la
bande de fréquences définie par les valeurs basse et
haute de la fréquence.
[0019] La grandeur électrique, dont les valeurs sont
acquises au cours d’une itération peut être une tension
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ou un courant. L’acquisition d’une tension, et notamment
de la tension aux bornes du transducteur, peut simplifier
la fabrication du dispositif par rapport à la lecture d’un
courant.
[0020] Les valeurs prises par la grandeur électrique
au cours de chaque itération peuvent être acquises pour
la totalité des fréquences de la bande de fréquences.
Ainsi, à chaque fréquence d’excitation correspond une
valeur mesurée da la grandeur électrique.
[0021] L’unité de traitement numérique peut être agen-
cée pour générer un signal d’excitation du transducteur
sous forme impulsionnelle. Ce signal d’excitation peut
attaquer un étage de puissance relié au transducteur.
[0022] Le générateur peut être agencé de telle sorte
qu’au cours d’une itération, pour chacune des fréquen-
ces de la bande, au moins une salve d’impulsions à cette
fréquence soit émise par l’unité de traitement numérique.
Une salve d’impulsions comporte par exemple entre 50
et 250 impulsions. Chaque salve d’impulsions peut durer
entre 10 Ps et 100 ms, par exemple. Deux salves d’im-
pulsions peuvent être séparées par un temps de repos
compris entre 10 Ps et 100 ms, par exemple. Deux salves
d’impulsions peuvent être séparées par un temps de re-
pos. Une même itération peut comporter deux salves
d’impulsions de même fréquence. Une même itération
peut également comporter des salves d’impulsions com-
portant le même nombre d’impulsions, la durée d’une
salve étant par exemple déterminée en comptant les im-
pulsions.
[0023] Le générateur peut aussi être agencé pour
fonctionner selon une phase de fonctionnement initiale
avant de fonctionner selon la phase de fonctionnement
itérative.
[0024] L’analyse des valeurs de la grandeur électrique
mesurée peut s’effectuer au moins partiellement pendant
un temps mort pendant lequel le transducteur n’est pas
excité, par exemple un temps mort séparant l’itération
au cours de laquelle ces valeurs ont été acquises de
l’itération suivante. Cela peut permettre d’accepter une
vitesse de calcul plus faible pour l’unité de traitement
numérique et donc d’en diminuer le coût.
[0025] L’analyse des valeurs peut comporter la déter-
mination à chaque itération d’un extremum de la gran-
deur électrique, notamment un maximum qui peut cor-
respondre de manière approximative à la fréquence de
résonance ou d’anti-résonance.
[0026] L’unité de traitement numérique peut être agen-
cée pour comparer l’extremum ainsi déterminé à une va-
leur de référence et, selon le résultat de cette comparai-
son, effectuer soit une nouvelle itération de la phase de
fonctionnement itérative autour de la fréquence de con-
signe déterminée à l’itération précédente, soit une phase
d’initialisation dans laquelle le générateur est agencé
pour :

- exciter le transducteur à une fréquence variable
dans une bande de fréquences par défaut plus large
que la bande de fréquences de la phase itérative,

autour d’une fréquence de consigne par défaut,
- acquérir les valeurs prises par au moins une gran-

deur électrique liée à l’excitation du transducteur
pour une pluralité de fréquences de cette bande, et

- analyser les valeurs ainsi acquises pour déterminer
la fréquence de consigne pour le début de la phase
de fonctionnement itérative.

[0027] L’unité de traitement numérique peut être agen-
cée pour effectuer un balayage de fréquence dans la
bande de fréquences par défaut. Le balayage dans la
bande de fréquences par défaut peut s’effectuer selon
un pas plus large que le balayage dans la bande de fré-
quences lors de la phase de fonctionnement itérative.
[0028] Au cours de la phase d’initialisation, les valeurs
de la grandeur électrique liée à l’excitation du transduc-
teur peuvent être acquises pour la totalité des fréquences
de la bande de fréquences par défaut.
[0029] La bande de fréquences par défaut peut avoir
une largeur d’au moins +/- 3 % de chaque côté de la
fréquence de consigne par défaut.
[0030] La bande de fréquences de la phase de fonc-
tionnement itérative peut avoir une largeur d’au plus +/-
20 % de chaque côté de la fréquence de consigne cor-
respondante, par exemple d’au plus +/- 10 %.
[0031] La bande de fréquences de la phase de fonc-
tionnement itérative peut être centrée autour de la fré-
quence de consigne correspondante.
[0032] L’unité de traitement numérique peut comporter
un microcontrôleur, programmé pour générer chaque
fréquence d’excitation par division d’une fréquence
d’horloge du microcontrôleur.
[0033] Selon un autre mode de mise en oeuvre de l’in-
vention, le transducteur piézoélectrique est agencé pour
générer des vibrations à transmettre à des matières ké-
ratiniques.
[0034] Selon un autre de ses aspects, l’invention a
également pour objet un dispositif de pulvérisation d’un
liquide, comportant :

- un transducteur piézoélectrique agencé pour pulvé-
riser le liquide et un générateur tel que défini précé-
demment.

[0035] Le dispositif peut comporter une alimentation
électrique autonome.
[0036] L’invention pourra être mieux comprise à la lec-
ture de la description détaillée qui va suivre, d’un exemple
de mise en oeuvre non limitatif de celle-ci, et à l’examen
du dessin annexé sur lequel :

- la figure 1 est une vue schématique avec coupe axia-
le partielle d’un exemple de dispositif de pulvérisa-
tion selon l’invention,

- la figure 2 est un schéma synoptique du générateur,
- la figure 3 illustre différentes étapes dans le fonc-

tionnement du générateur,
- la figure 4 représente l’allure du signal d’excitation
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envoyé à l’étage de puissance du générateur,
- la figure 5 représente un détail de la figure 4, et
- la figure 6 est un schéma d’un exemple d’étage de

puissance.

[0037] Le dispositif de pulvérisation 1, représenté à la
figure 1, comporte un générateur 20 selon l’invention et
au moins un réservoir contenant un produit P à pulvériser,
alimentant un transducteur piézoélectrique 4. Ce dernier
peut être de tout type connu, étant excité par le généra-
teur et disposé de manière à faire vibrer une membrane
perforée 6 afin de permettre la formation de gouttelettes
10 du produit P.
[0038] Le générateur 20 et le réservoir 2 peuvent être
solidaires d’un boîtier 3.
[0039] Le transducteur 4 comporte, dans l’exemple il-
lustré, un anneau 11 d’axe X réalisé au moins partielle-
ment dans un matériau piézoélectrique, par exemple une
céramique, notamment du zirconate (PZT) ou du méta-
niobate (PN) de titane ou de baryum ou de l’oxyde de
zinc. L’anneau 11 est par exemple celui commercialisé
sous la référence 27121 par la société danoise FERRO-
PERM, le matériau étant du type PZ27.
[0040] Dans l’exemple considéré, le matériau piézoé-
lectrique est polarisé dans la direction de son épaisseur,
c’est-à-dire selon l’axe X, de telle sorte que l’application
d’un potentiel sur ses faces principales, au moyen de
conducteurs électriques 18 et 19 reliés au générateur
20, provoque une vibration de l’anneau 11 dans la direc-
tion radiale qui tend à réduire son diamètre intérieur.
[0041] La membrane perforée 6 étant au contact de la
surface radialement intérieure de l’anneau 11, la force
exercée va provoquer un très léger bombage de la mem-
brane perforée 6, permettant de créer en son centre la
vibration axiale nécessaire à la formation des gouttelet-
tes 10.
[0042] La membrane 6 comporte, dans sa région cen-
trale, des ouvertures 22 dont la dimension et le nombre
sont adaptés à la granulométrie des gouttelettes et au
débit que l’on souhaite générer.
[0043] L’alimentation en produit de la membrane per-
forée 6 s’effectue par exemple par capillarité, au moyen
d’une mèche 3 plongeant dans le réservoir 2, comme
illustré à la figure 1, ou de la manière décrite dans le
brevet US 5 518 179 ou dans la demande internationale
WO 00/53337.
[0044] Le générateur 20 comporte, comme on peut le
voir à la figure 2, un étage de puissance 30 qui délivre
le courant d’excitation au transducteur 4. Cet étage de
puissance, qui peut être réalisé selon le schéma donné
figure 6, est attaqué par une unité de traitement numé-
rique 40 qui comporte par exemple au moins un micro-
contrôleur.
[0045] L’unité de traitement numérique 40 comporte
un oscillateur 41 qui génère une fréquence d’horloge suf-
fisamment élevée pour permettre, après division par un
entier n dans un diviseur 42, de générer le signal de com-
mande de l’étage de puissance, après mise en forme par

un monostable 43. La fréquence d’horloge est par exem-
ple supérieure ou égale à 30 MHz, étant par exemple de
l’ordre de 60 MHz. Si la fréquence à générer est par
exemple de l’ordre de 98,2 kHz l’entier n est par exemple
compris entre 580 et 640, par exemple 599 et 622, pen-
dant la phase itérative. L’écart entre deux fréquences
successivement générées est ainsi compris entre 166
Hz et 155 Hz. Plus la fréquence d’horloge est grande,
plus l’écart entre deux fréquences générées pourra être
faible.
[0046] L’unité de traitement numérique 40 comporte
des premiers moyens 45 de mesure des valeurs prises
par au moins une grandeur électrique liée à l’excitation
du transducteur ainsi que des seconds moyens 46 d’ana-
lyse des valeurs ainsi mesurées.
[0047] Dans l’exemple considéré, les premiers
moyens 45 sont agencés pour mesurer la tension aux
bornes du transducteur 4 et comportent un convertisseur
analogique numérique et une mémoire afin de permettre
la mémorisation des valeurs mesurées lorsque la fré-
quence d’excitation varie et leur analyse ultérieure par
les seconds moyens 46.
[0048] Les premiers 45 et seconds 46 moyens sont
par exemple mis en oeuvre par programmation d’un mi-
crocontrôleur disposant d’un processeur, d’une mémoire
et d’un convertisseur analogique numérique. Le diviseur
42 peut être réalisé également par programmation de ce
microcontrôleur et l’oscillateur 41 est par exemple le cir-
cuit d’horloge du microcontrôleur. Le monostable 43 peut
être intégré ou non au microcontrôleur.
[0049] Le générateur 20 peut être alimenté par une
alimentation électrique autonome 24, qui peut comporter
une ou plusieurs piles ou batteries.
[0050] Le fonctionnement du générateur 20 va main-
tenant être décrit en se référant à la figure 3. Celui-ci est
agencé pour fonctionner d’abord selon une phase d’ini-
tialisation 100 puis selon une phase itérative 200.
[0051] La phase d’initialisation 100 débute par la mise
en marche 110 du générateur. Cette dernière peut avoir
lieu par exemple lorsque l’utilisateur appuie sur un bou-
ton-poussoir ou lorsqu’un signal d’activation est reçu par
le générateur. Ce signal d’activation provient par exem-
ple de la réception d’un ordre émis par une télécomman-
de ou par un réseau informatique ou de la lecture d’un
fichier contenant une instruction destinée à déclencher
la pulvérisation en association à des images et/ou des
sons prédéfinis, par exemple.
[0052] L’étape suivante est une étape de lecture 120
de valeurs par défaut de la fréquence de consigne fi et
de la tension maximale attendue Vi aux bornes du trans-
ducteur 4.
[0053] Au cours de l’étape suivante 130, l’unité de trai-
tement numérique 40 est agencée pour effectuer un ba-
layage en fréquence dans une bande de fréquences par
défaut autour de la fréquence de consigne fi par défaut.
[0054] Ce balayage est effectué avec un pas de ba-
layage relativement élevé, par exemple de 300 Hz envi-
ron, depuis une valeur de fréquence basse d’environ 0,9
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fi jusqu’à une valeur de fréquence haute d’environ 1,1 fi,
dans l’exemple considéré.
[0055] Au cours de ce balayage, pour chaque valeur
discrète fj de la fréquence, l’unité de traitement numéri-
que 40 mémorise la tension correspondante aux bornes
du transducteur 4.
[0056] Le balayage de fréquence peut s’effectuer en
générant pour chaque fréquence fj une salve 51 d’impul-
sions de fréquence fj, comme illustré à la figure 4, ces
salves étant séparées par des temps de repos 52.
[0057] La durée d’une salve 51 est par exemple com-
prise entre 10 Pm et 100 ms. Deux salves d’impulsions
sont séparées par exemple par un temps de repos com-
pris entre 10 Ps et 100 ms. Dans l’exemple décrit, la
durée d’une salve 51 est de 1,5 ms environ et celle d’un
temps de repos 52 est de l’ordre de 3,5 ms. La fréquence
fj correspond à une valeur particulière nj du rapport de
division n.
[0058] L’unité de traitement numérique 40 est agencée
pour changer le rapport n de division de la fréquence
d’horloge dans le diviseur 42 lors du temps de repos, de
façon à générer la fréquence suivante. Le rapport de di-
vision est par exemple incrémenté d’une ou deux unités,
pendant la phase initiale.
[0059] Chaque salve 51 peut contenir par exemple le
même nombre d’impulsions 53.
[0060] Une fois le balayage de fréquence effectué, le
générateur passe à une étape 140 au cours de laquelle
la fréquence de consigne fm pour le début de la phase
itérative 200 est déterminée, en analysant la tension aux
bornes du transducteur 4 pour chaque fréquence fj d’ex-
citation de la phase initiale 100, afin de sélectionner la
fréquence qui correspond à l’amplitude maximale de ten-
sion aux bornes du transducteur piézoélectrique 4.
[0061] Lors d’une étape ultérieure 150, qui marque la
fin de la phase initiale 100, le générateur 20 détermine
si l’amplitude de la tension aux bornes de transducteur
4 est supérieure à un seuil prédéfini qui est dans l’exem-

ple considéré égal à , où Vi est la tension maximale

attendue par défaut.
[0062] Dans l’affirmative, le générateur entame la pha-
se de fonctionnement itérative 200 et dans la négative
le générateur retourne à l’étape 110 pour recommencer
la phase d’initialisation 100.
[0063] Lors de la phase de fonctionnement itérative
200, le transducteur est excité à une fréquence fj variable
dans une bande de fréquences centrée sur la valeur de
consigne fm précédemment déterminée, cette bande de
fréquences s’étendant entre moins 2 % de la fréquence
de consigne fm et plus de 2 % de cette dernière.
[0064] Le balayage est plus fin que lors de la phase
d’initialisation, avec par exemple un pas de balayage de
l’ordre de 150 Hz, le rapport de division n étant par exem-
ple décrémenté d’une unité à chaque itération.
[0065] A chaque itération de la phase de fonctionne-
ment itérative 200, une nouvelle fréquence de consigne

fm est déterminée, par analyse à une étape 220 des va-
leurs de la tension aux bornes du transducteur, de façon
à prendre comme nouvelle fréquence de consigne la fré-
quence pour laquelle la tension est maximale.
[0066] A l’étape 230 comme à l’étape 150, le généra-
teur 20 détermine si l’amplitude maximale de la tension
relevée lors du balayage de fréquence est supérieure à

. Dans l’affirmative, le générateur recommence une

itération à l’étape 210 avec comme nouvelle valeur de
fréquence de consigne celle qui vient d’être déterminée.
Dans la négative, le générateur recommence la phase
d’initialisation 100.
[0067] Le fonctionnement pendant la phase itérative
200 peut comporter des cycles de pulvérisation compor-
tant une ou plusieurs itérations et un temps mort pendant
lequel le transducteur n’est pas excité, de durée compri-
se par exemple entre 1 et 5 ms entre deux cycles suc-
cessifs. Ce temps mort peut avoir lieu à l’étape 230 par
exemple.
[0068] Les temps morts peuvent améliorer les perfor-
mances de la pulvérisation en permettant notamment au
produit P de remonter dans la mèche 3 entre deux cycles
de pulvérisation.
[0069] Bien entendu, l’invention n’est pas limitée à
l’exemple qui vient d’être décrit.
[0070] En particulier, le balayage dans la bande de
fréquences lors de la phase de fonctionnement itérative
200 peut s’effectuer dans un domaine plus large ou plus
étroit.
[0071] La bande de fréquences dans laquelle s’effec-
tue le balayage, aussi bien lors de la phase initiale 100
que lors de la phase itérative 200, peut ne pas être exac-
tement centrée sur la fréquence de consigne.
[0072] Le balayage dans une bande de fréquences
peut s’effectuer en faisant croître la fréquence depuis la
fréquence basse vers la fréquence haute ou inverse-
ment, ou encore de manière aléatoire ou autre.
[0073] Les valeurs par défaut fi et Vi peuvent être mé-
morisées dans le générateur 20 lors de la fabrication du
dispositif de pulvérisation, notamment lors de tests de
fonctionnement.
[0074] L’invention n’est pas limitée à un dispositif de
pulvérisation et le générateur peut être utilisé avec
d’autres dispositifs comportant des transducteurs pié-
zoélectriques, comme par exemple des dispositifs agen-
cés pour transmettre des vibrations ultrasonores à des
matières kératiniques comme par exemple les transduc-
teurs ultrasonores utilisés dans les appareils pour favo-
riser la pénétration d’actifs dans l’épiderme.
[0075] Dans ce cas, la fréquence d’horloge pourrait
être plus élevée, par exemple supérieure à 100 MHz, la
fréquence d’excitation du transducteur étant par exemple
de l’ordre de 1,5 MHz.
[0076] L’expression « comportant un » doit se com-
prendre « comportant au moins un » et « compris entre »
comme étant bornes incluses.
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Revendications

1. Générateur (20) pour exciter un transducteur pié-
zoélectrique (4), notamment destiné à pulvériser un
liquide, ce générateur comportant au moins une uni-
té de traitement numérique (40) et étant agencé pour
fonctionner au moins selon une phase de fonction-
nement itérative (200) comportant plus de deux ité-
rations successives et pour, au cours de chaque
itération :

- exciter le transducteur (4) à une fréquence va-
riable dans une bande de fréquences autour
d’une fréquence de consigne (fm),
- acquérir au cours de l’excitation du transduc-
teur des valeurs prises par au moins une gran-
deur électrique liée à l’excitation du transducteur
(4) pour une pluralité de fréquences de cette
bande,
- analyser les valeurs ainsi acquises pour déter-
miner une nouvelle fréquence de consigne (fm)
pour une itération suivante.

2. Générateur selon la revendication 1, la nouvelle fré-
quence de consigne correspondant de manière ap-
proximative à la fréquence de résonance du trans-
ducteur (4).

3. Générateur selon la revendication 1, la nouvelle fré-
quence de consigne correspondant de manière ap-
proximative à la fréquence d’anti-résonance du
transducteur.

4. Générateur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, la variation de fréquence dans la
bande de fréquences au cours d’une itération s’ef-
fectuant selon un balayage de fréquence entre des
valeurs de fréquence extrêmes de la bande.

5. Générateur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, la grandeur électrique mesurée
étant la tension aux bornes du transducteur (4).

6. Générateur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, les valeurs prises par la grandeur
électrique au cours de chaque itération étant acqui-
ses pour la totalité des fréquences de la bande.

7. Générateur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, l’analyse des valeurs prises par
la grandeur électrique s’effectuant au moins partiel-
lement pendant un temps mort pendant lequel le
transducteur n’est pas excité.

8. Générateur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, l’unité de traitement numérique
(40) étant agencée pour générer un signal d’excita-
tion impulsionnel (51).

9. Générateur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, étant agencé de telle sorte qu’au
cours d’une itération, pour chacune des fréquences
de la bande, au moins une salve (51) d’impulsions
à cette fréquence soit émise par l’unité de traitement
numérique (40).

10. Générateur selon la revendication précédente, cha-
que salve d’impulsions (51) durant entre 10 Ps et
100 ms.

11. Générateur selon l’une des revendications 9 et 10,
deux salves d’impulsions (51) étant séparées par un
temps de repos (52) compris entre 10 Ps et 100 ms.

12. Générateur selon l’une quelconque des revendica-
tions 9 à 12, les salves (51) comportant le même
nombre d’impulsions (53).

13. Générateur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, l’unité de traitement numérique
(40) étant agencée pour déterminer à chaque itéra-
tion un extremum de la grandeur électrique mesurée.

14. Générateur selon la revendication précédente, l’uni-
té de traitement numérique (40) étant agencée pour
comparer l’extremum ainsi déterminé à une valeur
de référence.

15. Générateur selon la revendication précédente, dans
lequel en fonction du résultat de la comparaison,
l’unité de traitement numérique (42) effectue soit une
nouvelle itération de la phase de fonctionnement ité-
rative (200), soit revient à une phase d’initialisation
(100).

16. Générateur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, étant agencé pour fonctionner
selon une phase de fonctionnement initiale (100)
avant de fonctionner selon la phase de fonctionne-
ment itérative (200).

17. Générateur selon la revendication précédente, dans
lequel le générateur est agencé, au cours de la pha-
se de fonctionnement initiale (100), pour :

- exciter le transducteur à une fréquence varia-
ble dans une bande de fréquences par défaut,
plus large qu’au cours de la phase de fonction-
nement itérative (200), autour d’une fréquence
de consigne par défaut (fi),
- acquérir les valeurs prises par au moins une
grandeur électrique liée à l’excitation du trans-
ducteur (4) pour une pluralité de fréquences de
cette bande,
- analyser les valeurs ainsi acquises pour déter-
miner la fréquence de consigne (fm) pour le dé-
but de la phase de fonctionnement itérative
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(200).

18. Générateur selon la revendication précédente, l’uni-
té de traitement numérique (40) étant agencée pour
effectuer un balayage de fréquence dans la bande
de fréquences par défaut.

19. Générateur selon les revendications 4 et 17, le ba-
layage dans la bande de fréquences par défaut s’ef-
fectuant selon un pas fréquentiel plus large que le
balayage dans la bande de fréquences lors de la
phase de fonctionnement itérative (200).

20. Générateur selon l’une quelconque des revendica-
tions 17 à 19, la bande de fréquences par défaut
ayant une largeur d’au moins 3 % de chaque côté
de la fréquence de consigne par défaut.

21. Générateur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, la bande de fréquences lors de
la phase de fonctionnement itérative (200) ayant une
largeur d’au plus 20 % de chaque côté de la fréquen-
ce de consigne correspondante.

22. Générateur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, la bande de fréquences lors de
la phase de fonctionnement itérative (200) étant cen-
trée autour de la fréquence de consigne correspon-
dante.

23. Générateur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, l’unité de traitement numérique
(40) comportant un microcontrôleur programmé
pour générer chaque fréquence d’excitation par di-
vision d’une fréquence d’horloge du microcontrôleur.

24. Dispositif (1) de pulvérisation d’un liquide compor-
tant un transducteur (4) agencé pour pulvériser le
liquide et un générateur (20) tel que défini selon l’une
quelconque des revendications précédentes.

25. Dispositif selon la revendication précédente, com-
portant une alimentation électrique autonome (24).
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